UN‘P'I'E MI

CONTRACTUELS :
L'EXCEPTION QUI DEVIENT LA REGLE

Les emplois permanents doivent étre nccupé_
par des fonctionnaires selon l'article L.311-1
du Code général de la fonction publigue.

Mais la circulaire mobilité 2026 prevoit que
des contractuels peuvent étre recrutés en cas
de “caractére infructueux” du recrutement des
fonctionnaires.

Les questions sont simples:

= Quels en sont les critéres objectifs ?

= Quand intervient le dialogue social ?

Sans controle réel, ce mécanisme peu
devenir un levier de contournement dt
statut. |

UN1TE.MI FO OBSERVERA SON APPLICATION, POUR
LE RESPECT DES DROITS DES FONCTIONNAIRES ET
DE LA PRIORITE LEGALE D'AFFECTATION.



